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Déroulement d’un projet routier cantonal ou édilitaire avec participation cantonale 

Selon la loi sur les routes (LR) du 15 décembre 1967 

 

 

 

PLANIFICATION 

Travaux préparatoires jusqu’au choix des mandataires (phases 0 à 22) 

 

Initialisation du projet 

(Conseil d’état, DIME,  

IC, planification routière, SMO, autres) 

ChP : Analyse la situation et définition des objectifs 

IC : Validation? Stop 

Retour pour modifications 

IC : Validation de l’étude de faisabilité 

Retour pour modifications 

ChP : disponibilité crédit études ? 
IC : Demande crédit 

d’engagement études 

ChSec : pour les grands projets : Choix du BAMO 

ChP/ BAMO : Elaboration du cahier des charges du 

mandat 

IC, ChSec :  

Validation cahier des charges 

Retour pour modifications 

ChP/ BAMO : Envoi et analyse des offres. 

Proposition d’adjudication  

ChP/ BAMO : Définition du type de procédure en 

fonction du montant des honoraires (estimés) 

Adjudication en fonction du montant des honoraires par 

ChSec, IC, Directeur DIME, Conseil d’Etat 

ChP/ BAMO : Elaboration du contrat de mandatataire 

Vers la page 2 

Des problèmes de sécurité nécessitent-

ils l’intervention du BPA ? 
Prise de contact avec BPA 

Vision locale 

ChP : Définition et attribution des mandats pour les 

investigations et études de faisabilité 

ChP/Mandataire : Elaboration étude faisabilité 
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Renoncement 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Phases de 

projet selon 

SIA 103 

Abréviations : 

DAEC :  Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions ChSec : Chef de sSection du SPC APr :  Auteur du projet mandaté par SPC (+Cne) 

SPC :  Service des ponts et chaussées, Section projets routiers cantonaux ChP : Chef de projet du SPC Cne :  Commune (Maître d’ouvrage secondaire) 

IC : Ingénieur cantonal DGT : Direction générale des travaux BPA :  Bureau suisse de prévention des accidents 

BAMO :  Bureau d’assistance au maître d’ouvrage DLT : Direction locale des travaux RSA : Road Safety Audit 
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Déroulement d’un projet routier cantonal ou édilitaire avec participation cantonale 

Selon la loi sur les routes (LR) du 15 décembre 1967 

 

 

PLANIFICATION 

Avant-projet jusqu’à l’approbation (phases 31 à 33) 

 

Apr : Elaboration avant-projet 

Transmission du dossier, accompagné de la « check-list 

pour le contrôle technique des projets routiers » 

[modèle no 105fd du SPC] 

APr : Adapation 

du projet 

Préavis par les services de l’état et les organes 

intéressés 

RSA: Road Safety Audit ChP : Examen préalable 

APr : Elaboration projet d’ouvrage 

Projet développé avec Cne ? 

Signature des plans par le conseil communal 

Mise à l’enquête publique durant 30 jours (LR art. 37) 

Oppositions / Remarques ? 

APr : Modifications mineures du projet 

Préavis par les services de l’état et les organes intéressés 
ChP : Examen final 

Autorisations nécessaires (pêche, etc.) 

Préavis défavorable ? 
Séance de 

coordination 

La DIME approuve les plans  

Recours contre la décision ? Le tribunal administratif traite le recours 

Recours contre la décision? 

 

Le tribunal fédéral traite le recours 

De la page 1 

ChP : Contrôle technique du projet 

ChP : préavis de synthèse 

IC, ChSec : Validation de l’avant-projet 

ChP : Disponibilité crédit études ? 

 

IC : Demande crédit 

d’engagement études 

Signature des plans par l’ingénieur cantonal 

ChP: Séance de conciliation,  

le PV est transmis à l’opposant 

Nouvelle enquête ou enquête 

complémentaire ? 

La pesée des 

intérêts passe-t-

elle outre le 
préavis 

défavorable 

Transmission du dossier, accompagné de la « check-list 

pour le contrôle technique des projets routiers » 

[modèle no 105fd du SPC] 

 

APr : Adaptation du projet 

IC, ChSec : Validation du projet d’ouvrage 

Retour pour 

modifications 

Vers la page 3 

L’opposant a 10 jours pour se déterminer sur le contenu 

du PV de la séance de conciliation (Frist 10 Tage) 

Opposition maintenue ? 

La DIME statue sur les oppositions non liquidées 

 

Retour pour 

modifications 

 

Acquisition de terrain/ expropriation 

[processus no 640f du SPC] 

IC, ChSec : Initialisation des travaux 
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Non 

Non 

Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Oui Non 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Selon nécessité 

Oui 

Oui 

Oui 

ChP : Préavis de synthèse 

Traitement des acquisitions de terrain 

ChP : Préavis d’approbation 

Oui 

Oui 

En cas de préavis défavorable non concordant : 
Séance de coordination 

ChP : Contrôle technique du projet 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Phases de 

projet selon 

SIA 103 

Abréviations : 

DAEC :  Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions ChSec : Chef de sSection du SPC APr :  Auteur du projet mandaté par SPC (+Cne) 

SPC :  Service des ponts et chaussées, Section projets routiers cantonaux ChP : Chef de projet du SPC Cne :  Commune (Maître d’ouvrage secondaire) 

IC : Ingénieur cantonal DGT : Direction générale des travaux BPA :  Bureau suisse de prévention des accidents 

BAMO :  Bureau d’assistance au maître d’ouvrage DLT : Direction locale des travaux RSA : Road Safety Audit 
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Déroulement d’un projet routier cantonal ou édilitaire avec participation cantonale 

Selon la loi sur les routes (LR) du 15 décembre 1967 

 

 
 

 

REALISATION 

Appel d’offre entreprise jusqu’à l’exploitation (Phases 41 à 53) 

 

 
 

 

De la page 2 

ChP : Disponibilité crédit travaux ? 
IC : Demande crédit 

d’engagement travaux 

ChP/DGT : Approbation proposition d’adjudication 

ChP/DGT : Adjudication, élaboration du contrat 

Procédure de choix de mandataires  

(Details voir page 1) 

ChP : Mandat DLT déjà attribué ? 

APr : Elaboration du projet d’exécution 

ChSec, ChP : Validation du projet 

d’exécution 

Retour pour modifications 

52 – Exécution de l’ouvrage 

53 – Mise en service, achèvement 

6 - Exploitation 

APr : Elaboration du dossier conforme 
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APr : Comparaison des offre et proposition 

d’adjudication 

APr : Préparation et envoi de l’appel d’offres 
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Oui 

Non 

Oui 

 

Acquisition de terrain/ Expropriations signées 

Phases de 

projet selon 

SIA 103 

Abréviations : 

DAEC :  Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions ChSec : Chef de sSection du SPC APr :  Auteur du projet mandaté par SPC (+Cne) 

SPC :  Service des ponts et chaussées, Section projets routiers cantonaux ChP : Chef de projet du SPC Cne :  Commune (Maître d’ouvrage secondaire) 

IC : Ingénieur cantonal DGT : Direction générale des travaux BPA :  Bureau suisse de prévention des accidents 

BAMO :  Bureau d’assistance au maître d’ouvrage DLT : Direction locale des travaux RSA : Road Safety Audit 
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